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Expertise mandatée par les représentants du personnel au CHSCT N°2

du TECHNOCENTRE de GUYANCOURT suite aux suicides de 2006 et 2007

La CGT, signataire de l’accord sur la commission paritaire d’amélioration des conditions de travail pour les établissements d’ingénierie de Rueil-Lardy et Guyancourt-Aubevoye a participé hier à la réunion de cette commission paritaire mise en place suite aux suicides au Technocentre.

C’est l’occasion pour nous de revenir sur les résultats de l’enquête Technologia dont les résultats ont été diffusés fin janvier.
Pour la CGT, ce rapport est un événement. Il est aussi le résultat d’un investissement peu banal des salariés de l’établissement du Technocentre dans le questionnaire et les entretiens, mais aussi de la « montée au créneau » de tout un chacun au quotidien, hiérarchie comprise depuis plusieurs mois. 
Conclusions du cabinet Technologia 
L’enquête par questionnaire a mis en évidence un pourcentage de salariés « job strain », c'est-à-dire « sous pression », ou en « travail tendu » particulièrement élevé : 

31,20%, contre 10,30% dans la population française 
pour les Ingénieurs et Cadres.

Dans le détail par direction, la direction la plus touchée est les Achats. Le rapport final (250 pages), comprend une synthèse, une conclusion et des préconisations. Le constat est certes sévère pour la direction. Mais il n’y a pas de progrès sans affronter la réalité comme elle est.
Et dans notre établissement ?

Afin de faire de la prévention et ne pas attendre qu’un drame se déroule dans notre établissement, la CGT est intervenue lors de plusieurs séance de CE pour demander qu’une enquête de ce type soit mise en place rapidement sur Rueil-Lardy. Nous n’avons toujours pas de réponse de la direction. Aussi, nous avons posé la question suivante pour la prochaine réunion du Comité d’Entreprise.

« Depuis plusieurs CE, des représentants du personnel de plusieurs organisations syndicales ont exprimé leur souhait de voir diligenter une enquête indépendante sur les conditions de travail dans notre établissement, du type de l’enquête Technologia réalisée au Technocentre. Tous les représentants du personnel qui sont intervenus en ce sens on fait prévaloir le juste principe qu’il vaut mieux prévenir que guérir. A ce jour, nous ne connaissons pas la position de la direction sur ce sujet. Les élus CGT demandent qu’elle se positionne clairement en séance sur le sujet, en espérant que le souci du mieux être au travail soit également partagé par la direction. »
Synthèse (Extraits clés)

« De nombreux salariés sont contraints d’effectuer une quantité excessive de travail pour répondre aux prescriptions ». 
« Nous avons pu observer des situations de souffrance chez des salariés qui vivent une mise à l’écart ou une non reconnaissance de leurs compétences »

Selon le cabinet, ces constats s’expliquent par : 
« une culture du sur-engagement » liée notamment à la combinaison de la passion pour son métier, de l’ambition professionnelle et d’un système managérial qui s’appuie sur ces leviers pour atteindre des objectifs de plus en plus ambitieux ».

« La montée en puissance de la charge de travail, liée au contrat RENAULT 2009, s’est faite sans que l’organisation du Technocentre ne fût prête […] 
Cela s’est traduit par l’attribution de responsabilités et d’objectifs excessifs, par une accentuation de la mauvaise répartition de la charge de travail, par la mise en difficulté d’une partie des salariés. »

Conclusions (Extraits clés)
« Tout d’abord, il y aurait une répartition de la charge de travail très déséquilibrée. L’étude quantitative a montré que de nombreux salariés estiment devoir effectuer un nombre moyen d’heures de travail très conséquent […]. D’un autre coté, plusieurs témoignages vont dans le sens d’une sous utilisation d’une partie des collaborateurs. Certains salariés ont le sentiment d’être mis à l’écart […], bien qu’ayant parfois une expertise très pointue […]. »

«  A partir de l’enquête qualitative, nous avons constaté que le système de management pouvait avoir tendance à favoriser le sur-engagement des salariés ; l’analyse du vécu issue des entretiens semi-directifs nous a également permis de mettre en évidence des facteurs d’insatisfaction : 

· des managers qui manquent de disponibilité et s’éloignent du travail concret

· des pratiques hiérarchiques qui peuvent être déstabilisantes, et qui semblent souvent liées à une attitude de défense d’intérêts individuels
· une gestion des parcours et des mobilités trop opaque et parfois considérée comme arbitraire

· une charge de travail trop importante et mal régulée

« Ensuite, il apparaît que le déficit de reconnaissance soit particulièrement présent chez les salariés en situation de « » job strain » (sous pression) ». Ce manque de reconnaissance est dans certains cas vécu comme une injustice […]. Ce phénomène est encore accentué […] pour les nombreux ETAM qui occupent les mêmes fonctions et effectuent les mêmes taches que les cadres, sans bénéficier de dispositifs équivalents de reconnaissance »  
« Enfin, le manque de soutien social semble être doublé d’une absence d’interlocuteurs vers qui se tourner dans les situations difficiles. […] »
« Sur un plan plus sociologique, le Technocentre semble traversé par plusieurs phénomènes qui peuvent au moins en partie expliquer nos observations. 
L’internationalisation de Renault et le contrat 2009 ont rencontré une très forte adhésion des salariés […], mais ont rapidement impliqué une augmentation significative de la charge de travail, qui devait être absorbée par les gains de productivité, le transfert d’une partie de l’activité de conception à l’extérieur, la standardisation des process, le développement du carry-over, etc.
Compte tenu des niveaux de « job strain » (sous pression) constatés, il semblerait que la montée en puissance de la charge de travail soit allée plus vite que l’adaptation de l’organisation. » 

« De plus, il apparaît que le clivage entre les compétences techniques et les compétences managériales ait conduit, du fait d’un retard en matière de Gestion Prévisionnelle de l’Emploi et des Compétences (GPEC) et d’une insuffisance de l’accompagnement individualisé, à l’accentuation de la mauvaise répartition de la charge de travail. »
« Par ailleurs, le délitement des collectifs de travail et l’extension des logiques d’individualisation des objectifs se sont traduits par un recul des solidarités […] »
« Le plan de soutien […] semble révéler l’émergence d’une volonté d’amélioration des conditions de travail. 
Ce plan de soutien nous est néanmoins apparu insuffisant, que ce soit par rapport aux mesures elles mêmes […] ou par rapport à l’architecture des mesures […] »
« La mise en place d’une commission paritaire chargée d’élaborer des plans d’action laisse espérer qu’une dynamique participative est enclenchée […] » 

Préconisations
Le cabinet préconise des mesures dans quatre domaines. Ci-dessous l’inventaire de ces mesures, mais chaque mesure nécessiterait explications, commentaires et débats.
1) les actions destinées à agir sur les facteurs de risque 

Régulation de la charge de travail
- mise en place d’outils de mesure (par exemple pointage, exploitation statistique des passages aux portiques…)

- aller d’une évaluation individuelle vers une gestion collective

- une procédure pour avoir un complément de ressources lorsque des salariés sont en difficulté

- développer la dimension humaine et relationnelle du management, avec la disponibilité nécessaire, avoir des moments d’échange, des espaces de rencontre

- améliorer la gestion de l’information en mode projet (débordement cognitif lié aux sollicitations multiples)
Gestions des parcours et mobilités

- revoir le mode de gestion des « hauts potentiels » qui génère des tensions

- revoir les passages cadres (surcharge de travail, sentiment d’injustice)

- développer une filière de promotion des experts métiers pour valoriser les profils techniques indépendamment des capacités managériales
Priorité à la reconnaissance
professionnaliser les managers en ce domaine

renforcer l’articulation management/RH/Sce santé au travail

Amélioration de l’environnement de travail

favoriser et multiplier les espaces clos 

maintenir une superficie par poste de travail qui soit satisfaisante

regrouper les activités similaires dans une même zone

améliorer dans certains endroits la luminosité

élaborer une charte d’aménagement

faire du TCR un espace ouvert (expositions, animations...)
2) Les acteurs de la régulation

Management

Développer la dimension humaine et relationnelle

Fonction RH
repositionnement culturel afin que la fonction RH atteigne une indépendance suffisante, notamment par rapport au management, avec attribution de pouvoir (ex : délégation de signature)
Service santé au travail

favoriser l’action en milieu de travail et l’approche collective

Institutions représentatives du personnel

renforcer leur légitimité, renforcer leur place participative (création d’une commission paritaire)
Assistance sociale

renforcer ses moyens, mettre en place un programme d’aide aux employés

3) L’évaluation des risques liés à l’organisation du travail

Questionnaire sur les facteurs de stress

Améliorer l’OMSAD, en particulier sur les causes organisationnelles

Questionnaire sur les conditions de travail

reprendre les bases du questionnaire Technologia pour réaliser de nouvelles enquêtes pour apprécier les évolutions, élargir son périmètre au delà du TCR

Mettre en place un sondage par échantillonnage en continu (par ex tous les mois)

Indicateurs

Indicateurs dans le cadre d’enquêtes spécifiques (job strain (sous pression), score de reconnaissance de Siegrist)

Indicateurs de fonctionnement (absentéisme, turn over, démission, postes non pourvus, heures supplémentaires effectuées, prise de congés et de RTT, durée du travail (pointage ou combinaison de passage aux portes et de déclarations des salariés))
Indicateurs de santé (Accidents de travail, restriction d’aptitudes, visites spontanées à l’infirmerie, recensement des plaintes et symptômes de stress chronique)
Indicateurs par groupe projet en lien avec les facteurs de risques psychosociaux (par ex nbr de réunion, nombre de projets, détermination de seuils de surcharge)
4) La politique de prévention des risques professionnels
- Mise en place d’un groupe projet, diagnostic approfondi, élaboration et mise en œuvre d’un plan d’action
- Améliorer la démarche et les outils de la politique de prévention de risques professionnels (améliorer le système de formation, intégrer Vestalia (Veolia) en tant qu’acteur, associer le management, renforcer les équipes santé, sécurité, CdT, créer une base de donnée, une page web interactive, une communication ascendante et descendante, création d’un référent « risques psychosociaux »)
Certes, ce rapport a aussi quelques manques. Ainsi, il est aujourd'hui possible dans une grande entreprise comme Renault de travailler très au delà du raisonnable, bien au delà d'hypothétiques 35h, presque sans aucune limite, sans que l'employeur ne déclare ni ne paye quasiment d'heures supplémentaires, sans que le code du travail ne joue son rôle de protection de la santé des salariés. 
Et, Renault, sous l'impulsion de Michel de Virville, a anticipé voire inspiré cette déréglementation progressive, initialisé il y a dix ans par les lois sur...la réduction (sic) du temps de travail, avec les forfaits jours et la capitalisation sans limites. Cet aspect n’est pas traité.

Autres question pour le 
prochain C.E Rueil-Lardy
Bilan psychologique des entretiens ETAM

Bien plus que les dernières années, et sans aucun doute du fait de son évolution, l’entretien annuel 2008 a été très mal vécu par de nombreux salariés. Tous les élus du personnel, toutes organisations syndicales confondues, ont vu venir à eux des salariés très inquiets. De son côté, la DRH ne peut pas ne pas être informé du retentissement particulièrement négatif du nouvel entretien sur le climat psychologique dans les équipes. Les élus CGT demandent quelles mesures la DRH de notre établissement a prise pour évaluer ce retentissement, quels sont les résultats de cette évaluation si elle est déjà en cours de réalisation, quelles mesures la DRH compte-t-elles prendre pour que la dégradation du climat psychologique résultant de l’entretien2008 ne débouche pas sur de nouveaux drames.
Situation des prestataires et conditions de travail

La dégradation des conditions de travail à l’origine des évènements dramatiques du Technocentre est subie tout autant sinon plus par les prestataires travaillant sur nos établissements. Considérant que la direction à tout autant intérêt que les salariés et leurs organisations syndicales que de tels drame ne se produisent pas sur notre établissement, considérant que nous avons tous intérêt à ne pas tenir les prestataires à l’écart du plan de soutien, les élus CGT demandent quelles mesures la direction envisage à leur égard.




Pour la CGT, cette étude scientifique est d’utilité publique et doit être accessible à tous.


Malgré la demande formelle du secrétaire du CHSCT (CFDT) au nom des élus, ce rapport a été diffusé sous forme d’exemplaires papiers numérotés pour en entraver la publication, alors que ce rapport est commandé par le CHSCT et propriété des représentants du personnel. Cela a contraint les élus à convoquer une réunion extraordinaire du CHSCT pour voter formellement la diffusion du rapport complet sous format informatique, réunion qui a lieu hier. 





Résultats du CHSCT extraordinaire sur la diffusion du rapport : 





Les représentants du personnel au CHSCT ont d’abord voté à l’unanimité la mise à disposition du rapport par la direction sur Intranet. 


La position de la direction a été alors que ce rapport ne devait être accessible qu’en consultation, et ne pas pouvoir être imprimé ou téléchargé, ce qui entraînait un délai technique de 15 jours (en Pdf le délai technique est de 24h). Un vote a eu lieu sur ce point. 


- Pour la position de la direction : CFE-CGC (3 voix)


- Contre la position de la direction : CGT, CFDT, SUD (7 voix)


Selon la réglementation des CHSCT, l’employeur est « soumis aux directives des élus ». Cette décision est donc exécutoire. 








Cette expertise comprenait 3 volets : 





un questionnaire diffusé à l’ensemble du personnel


un ensemble d’interview de salariés (plus de 120)


une « autopsie psychologique », selon le terme technique, des trois suicides. 





Ces volets se complètent et convergent vers un même diagnostic.





Le questionnaire envoyé aux salariés a recueilli 6506 réponses, et 122 entretiens ont été réalisés. Les autopsies psychologiques, concernant des situations individuelles, ne sont pas publiques, mais une restitution sera faite à ceux qui y ont participé.





Nous avons diffusé le 24 octobre une synthèse des réponses au questionnaire (tract disponible sur l’Intranet CGT Lardy : � HYPERLINK "http://www.intra.renault.fr/cgt-rueil-lardy" ��www.intra.renault.fr/cgt-rueil-lardy�








